
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  
 

  

 

Le Journal fait relâche juillet et août 

 

NOUVEAUX TARIFS POUR LA PUBLICITÉ POUR SEPTEMBRE 
DANS LE JOURNAL TOURNESOL DE SAINTE-EULALIE                    

VOIR À LA PAGE 3 
IMPORTANT      

Si vous voulez avoir une publicité dans le journal l’envoyer 
 au plus tard le 15 du mois 
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MUNICIPALITÉ DE SAINTE-EULALIE 

Prochaine assemblée du conseil lundi le 4 juin à 19 h30 

Téléphone : 819-225-4345 

Bureau ouvert le lundi de 13 h à 18 h 

mardi  au jeudi de 8 h30 à 12 h et 13 h à 16 h30 

Vendredi : fermé 

Adresses internet de la municipalité : info@sainte-eulalie.ca 

site web : www.municipalite.sainte-eulalie.qc.ca 

Maire : Gilles Jr Bédard maire@sainte-eulalie.ca 

Directrice générale : Fabiola Aubry dg@sainte-eulalie.ca 

Inspecteur municipal : Luc Arseneault cell. 819-357-6802 inspecteur@sainte-eulalie.ca 

Inspecteur adjoint : Sylvain Dionne cell. 819-350-7373 

Informations terrains industriels et résidentiels cell. 819-350-9224 

Bibliothèque ouvert le mercredi de 18 h à 20 h Tél : 819-225-4345 poste 6 

 

SERVICES OFFERTS 
 

Ambulance des Bois- Francs :           

 819-758-6732 & 911 

 Hôpital d’Athabaska :                  

  819-357-2030 

 Hôpital de Drummondville : 

 819-478-6464 

Info Santé CLSC :  811 

 Police: 819-293- 4428 

 Pompier :  911 

 Presbytère :  819-399-2018 

 Bureau de poste : 819-225-4115 

 

 

mailto:info@sainte-eulalie.ca
http://www.municipalite.sainte-eulalie.qc.ca/
mailto:maire@sainte-eulalie.ca
mailto:dg@sainte-eulalie.ca
mailto:inspecteur@sainte-eulalie.ca
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INFORMATIONS SUR LE JOURNAL 
 Les textes à faire paraître doivent être déposés au bureau municipal ou à 

l’adresse Internet : tournesolste-eulalie@hotmail.com   au plus tard le 20 

du  mois.  À noter que le journal fait relâche les mois de juillet et août.   

Pour tous les organismes de la paroisse de Sainte-Eulalie c’est gratuit.  
 

  TARIFS POUR LA PUBLICITÉ DANS LE TOURNESOL DE SAINTE-EULALIE  
 

1/3 de page 8$, 1/2 page 10 $, 1 page 15$  

Le coût d’une carte d’affaires par année est de 50$ ,      1 page pour l’année 100$.            

Pour l’extérieur : 2$ de plus pour chaque publicité 

Pour le journal Tournesol Hughet   Tel : 819 225 4345 poste 8 

Les responsables : Hughet  Hamel  &  Micheline Martel & Denise Vigneault    
 

TARIFS DES SALLES DU CENTRE NOÉ-TOURIGNY 
 

Le prix des locations comprend les taxes  

Aucune location de salle ne sera acceptée plus de douze mois à l’avance.  

Toute location devra se faire par contrat sans exception.  

Pour louer votre salle, veuillez prendre rendez-vous avec :    
Maryse Lambert tél. : 819-225-4345 poste 7 ou par courriel :  philo004@live.ca  
 

  Petite salle  Grande salle  

Période  Résident de 
Sainte-Eulalie  

Non 
résident  

Résident de 
Sainte-Eulalie  

Non- 

résident  

8h à 12h ou  

13h à 17h ou  

19h et plus  

70 $  90 $  

  

  

110 $  150 $  

8h à 16h ou 17h et plus  90 $  120 $  160 $  220 $  

Location 2 heures  40 $  60 $  70 $  100 $  

 réduction si 10  

locations et  + dans 
l’année  

50 %  30 %  50 %  30 %  
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              Info municipalité de Sainte-Eulalie 
                                        www.municipalite.sainte-eulalie.qc.ca 

                                                                      JUIN 2018                                      
                                    
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 7 MAI 2018 
-Adoption du règlement no 455-18 concernant l’obligation d’installer une soupape de sûreté (clapet de 
non-retour) à l’égard de tout immeuble desservi par le service d’égout municipal. 
-Adoption du second projet de règlement no 456-18 modifiant le règlement de zonage no 410-15. 
-Le Conseil demande au MTQ d’installer un panneau d’interdiction d’utilisation des freins Jacop sur la rue 
des Bouleaux. 
-Le Conseil dépose un projet de Réaménagement de la place publique incluant l’amélioration de ses 
infrastructures et l’agora des générations d’une valeur totale de 155 338$ en sollicitant une aide 
financière de 100 000$ du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM_MADA) le solde 
étant fourni par la Municipalité. 
-Le Conseil approuve une demande d’aide financière de 50 000$ dans le cadre du PVAL afin de réaliser 
des travaux d’amélioration de notre réseau routier municipal. 
-Prochaine réunion du Conseil le lundi le 4 juin 2018 à 19h30. 
Pour tous les détails des réunions du Conseil, consulter le site Internet de la municipalité de Sainte-
Eulalie. 
 

ABRI D'AUTO SAISONNIER (TEMPO) 

Ces abris sont autorisés seulement du 1er octobre au 30 avril 

 

ÉLAGAGE OU ABBATAGE PRÈS DES FILS MOYENNE TENSION D’HYDRO-QUÉBEC 
Les branches des arbres sont régulièrement entretenues par Hydro-Québec pour éviter des situations 
dangereuses.  Pour savoir si des travaux sont prévus près de chez-vous : 
http://www.hydroquebec.com/electricite-et-vous/vegetation-securite/libne-distribution/degagement-
fils-moyenne-tension.html. 

Pour un signalement : Services à la clientèle résidentielle  pour élagage ou travaux 
près d’une ligne : 1-888-385-7252 

 

SENTIERS PÉDESTRE ET PISTE CYCLABLE 

Pour les adeptes de la marche en plein air et de vélo : un sentier est aménagé dans la municipalité. 

Vous pouvez y accéder par le stationnement situé sur la rue des Bouleaux près du terrain de balle.  

Vous avez aussi le magnifique parc Robin des Bois sur la rue des Bouleaux.  Il est important de 

rappeler que la piste cyclable appartient  à la fois à la municipalité, et  à des propriétaires privés. 

Le respect des utilisateurs envers ces propriétaires, est essentiel pour assurer de poursuivre  

l’entretien de la piste dans l’avenir.  Bonne randonnée !  N.B. ces sentiers sont interdits aux VTT 

et aux autres véhicules moteurs. 

 

PLAINTE CHAT OU CHIEN 
Toute plainte doit être adressée à la SPAA au 819-758-4444 

 

COLLECTE DES ORDURES À PARTIR DU MOIS D’AVRIL 

À TOUTES LES SEMAINES 

ET LA RÉCUPÉRATION À TOUTES LES SEMAINES 

http://www.tinkuy.fr/system/publication_pictures/attachments/000/015/906/original/pied.gif?1344343868
http://www.municipalite.sainte-eulalie.qc.ca/
http://www.hydroquebec.com/electricite-et-vous/vegetation-securite/libne-distribution/degagement-fils-moyenne-tension.html
http://www.hydroquebec.com/electricite-et-vous/vegetation-securite/libne-distribution/degagement-fils-moyenne-tension.html
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IL EST PRÉFÉRABLE DE TOUJOURS SORTIR VOS BACS LA VEILLE 
 

PROCHAINE COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
4 JUILLET 2018 ET 12 SEPTEMBRE 2018 

IMPORTANT : LORS DE LA JOURNÉE DES ENCOMBRANTS VOUS DEVEZ TOUJOURS  
METTRE VOTRE BAC NOIR TOUT PRÈS DE VOS ENCOMBRANTS 

PRENEZ NOTE QUE LE VIDANGEUR NE RAMASSE QUE LES ENCOMBRANTS QUI 
N’ENTRENT PAS DANS VOTRE BAC NOIR.  IL N’EST DONC PAS POSSIBLE D’EMPILER 

SUR DE BORD DE LA ROUTE PLUSIEURS OBJETS PLUS PETITS QUE VOTRE BAC NOIR, 
MÊME S’ILS SONT DANS DES SACS.   

ILS NE SERONT PAS RAMASSÉS LORS DE LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
 

SITE WEB : Un monde d’information 

Le site WEB de la municipalité contient beaucoup d’informations relativement 
à la municipalité.  On y retrouve en particulier les procès-verbaux ainsi que les 
principaux règlements.  Plus de 500 visiteurs par mois. Vous y gagnerez à le 
consulter ! 
 

RÉCUPÉRATION DE MATÉRIEL INFORMATIQUE ET ÉLECTRONIQUE 

Nous encourageons toute la population à recycler leurs matériels informatiques et 
électroniques désuets dans le bac gris situé près du garage municipal.  Vous pouvez y 
placer plusieurs items tels que : ordinateur, télévision, téléphone, console de jeux, écrans, 
etc…  Nous avons remarqué que plusieurs personnes mettent ces objets le long du chemin 
lors de la journée des gros encombrants et ce n’est pas une bonne chose pour 
l’environnement !  Le bac gris est là à votre disposition ! 

 
RECYCLAGE DES RÉSIDUS VERTS 

Il est maintenant possible pour les citoyens de disposer écologiquement leurs résidus 
verts dans un bac situé entre la caserne d’incendie et le garage municipal.  Vous 
pouvez y déposer branches, gazon, résidus de jardinage, souches et aiguilles de pin.  
Pour les feuilles d’érables, de chênes, bouleaux, veuillez les déposer dans l’enclos 
spécialement identifié au même endroit.  Ce sont avec des petits gestes que nous 
contribuerons à préserver notre environnement.   

 
BAC POUR LES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION 

Situé près du garage municipal, le bac peut accueillir les matériaux suivants :  Le bois de 
construction, sauf le bois traité, les métaux, les agrégats (ciment, roche, brique, asphalte, 
céramique), les bardeaux d’asphalte et le gypse.  Attention ! Ce n’est pas un bac de 
grosses vidanges donc pas de place pour sofas, lave-vaisselle, etc.               
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FEUX EN PLEIN AIR 
 

LES FEUX DANS LES DRUMS (OU STRUCTURES SIMILAIRES) SONT  

INTERDITS DANS LE VILLAGE ET LE DOMAINE 

 

Les feux de foyer extérieur sont autorisés sur l’ensemble du territoire de la  
Municipalité : Tout foyer extérieur doit respecter toutes les conditions   
Suivantes : 

a) la structure du foyer doit être construite en pierre, en brique ou  
d’un métal résistant à la chaleur; 
 

b) l’âtre du foyer ne peut excéder 100 centimètres de largeur par 100  
centimètres de hauteur par 60 centimètres de profondeur; 

c) la cheminée ainsi que l’âtre de tout foyer extérieur doivent être munis d’un pare-étincelles 
adéquat; 

d) le foyer doit être situé à au moins 4 mètres de toute construction, de matières combustibles, d’un 
boisé ou d’une forêt. 

 

Utilisation des foyers extérieurs : Lorsqu’une personne utilise ou permet que soit utilisé un foyer 
extérieur toutes les conditions suivantes doivent être respectées : 

a) seul le bois peut être utilisé comme matière combustible; 

b) les matières combustibles ne peuvent excéder la hauteur de l’âtre du foyer; 

c) tout allumage de feu ou tout feu doit être constamment sous la surveillance d’une personne 
adulte; 

d) toute personne qui allume ou qui permet que soit allumé un feu de foyer doit s’assurer qu’il y 
ait, sur place, un moyen pour éteindre le feu rapidement, notamment un seau d’eau, un tuyau 
d’arrosage, un extincteur ou tout autre dispositif semblable. 

 
Fumée : Nul ne peut permettre ou tolérer que la fumée provenant de la combustion des matériaux utilisés 
pour un feu de foyer, se propage dans l’entourage de manière à nuire au confort d’une personne habitant 
le voisinage ou que cette fumée entre à l’intérieur de tout bâtiment. 
 

Les feux en plein air à des fins récréatives  
Dispositions générales : Les feux de plein air à des fins récréatives sont autorisés uniquement à l’extérieur 
du périmètre urbain et du Domaine DeMers (zones H1, H2, H3) sous réserve des dispositions prévues dans 
la présente section.  

 

Conditions : Tout feu en plein air à des fins récréatives doit respecter toutes les conditions suivantes : 

a) le feu est situé à une distance minimale de dix (10) mètres de tout bâtiment, de toute forêt 
ou boisé et de toute matière ou réservoir de matière combustible; 

b) le feu a une hauteur maximale d’un virgule cinq (1,5) mètres et d’un diamètre maximal d’un 
virgule cinq (1,5) mètres 

c) le feu est entouré d’une structure faite de matière incombustible telle la pierre, le béton, la 
brique et l’acier, d’une hauteur minimale de vingt (20) centimètres. 
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Pour voir tout le règlement consulter notre site internet de la municipalité dans 
la section règlement. 

 
RÈGLEMENT NO 455-18 CONCERNANT L’OBLIGATION D’INSTALLER UNE SOUPAPE DE SÛRETÉ 
(CLAPET DE NON RETOUR) À L’ÉGARD DE TOUT IMMEUBLE DESSERVI PAR LE SERVICE 
D’ÉGOUT MUNICIPAL 

CONSIDÉRANT QUE l’article 19 de la Loi sur les compétences municipales permet à toute municipalité 
locale d’adopter des règlements en matière d’environnement ; 
 
CONSIDÉRANT QU’IL est à propos et dans l’intérêt de la municipalité et des citoyens de réglementer 
l’installation de soupape de sûreté (clapet de non-retour) ; 

CONSIDÉRANT QUE le présent règlement vise à éviter les refoulements des eaux d’égouts ; 

CONSIDÉRANT QU’UN avis de motion a été dûment donné lors de la séance régulière tenue le 9 avril 2018 
en vue de l’adoption du présent règlement ; 

EN CONSÉQUENCE Le conseil décrète ce qui suit : 
Article 1 : Titre :  Le présent règlement portera le titre de « Règlement concernant l’obligation 
d’installer une soupape de sûreté (clapet de non-retour) à l’égard de tout immeuble desservi par le 
service d’égout municipal » ; 
 
Article 2 : Préambule : Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci ; 

Article 3 : Exigences relatives à un branchement aux égouts (sanitaires et pluviaux) : 

3.1 Tout propriétaire d’un immeuble desservi par le service d’égout municipal doit installer à ses frais et 
maintenir en bon état, une soupape de sûreté (clapet de non-retour) afin d'empêcher tout refoulement des eaux 
d’égout. 

3.2 Les normes d’implantation et d’entretien des soupapes de sûreté (clapet de non- retour) sont celles 
prescrites par le code national de plomberie – Canada 1995 (CNRC 38728F) y compris les modifications d’août 
1999 et de mars 2002 et le National Plumbing Code of Canada 1995 (NRCC 38728) y compris les modifications 
d’août 1999 et de mars 2002, publiés par la Commission canadiennes des codes du bâtiment et de prévention 
des incendies du Conseil national de recherche du Canada. 

3.3 Tous les amendements apportés au Code national de la plomberie après l’entrée en vigueur du présent 
règlement en font également partie à une date déterminée suite à une résolution en ce sens adoptée par le 
conseil municipal conformément à l’article 6 (6o) de la Loi sur les compétences municipales. 

3.4 Dans le cas d’un immeuble déjà érigé, le propriétaire bénéficie d’un délai d’un an à compter de l’entrée en 
vigueur du présent règlement pour se conformer à cette obligation. 

3.5 Au cas de défaut du propriétaire d’installer et de maintenir en bon état de telles soupapes (clapet de non- 
retour) conformément au présent règlement, la municipalité n’est pas responsable de dommages causés à 
l’immeuble ou à son contenu par suite des conséquences d’un refoulement des eaux d’égouts. 

Article 4 : Application du règlement : L’inspecteur municipal est autorisé à visiter et /ou à inspecter, si 
nécessaire, tout immeuble pour s’assurer de l’application du présent règlement. 

***************************************** 
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                      Au Café du Clocher de Sainte-Eulalie 

 

Le 5 JUILLET 2018 SOUPER-SPECTACLE 
 

Avec le Duo WEST Groupe Country-Folk 
 

LES JEUDI EN CHANSON SSJB. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est en partageant la scène sur différents projets au cours 

des dernières années que  P-A Lemay et Amélie Boisclair 

en sont venus à unir leur amour de la musique pour former 

un duo à leur image. WEST est né d’une passion pour le côté 

rassembleur du country-folk ainsi que pour l’échange 

entre le public et les artistes. 

 

Spectacle gratuit cour arrière de l'église 

Veillez apporter vos chaises 

 



 
10  Le Tournesol de Sainte-Eulalie 69e édition juin 2018 

 

  

     

PS : Si possible, rapportez le contenant vide à la prochaine activité de la FADOQ 

ou à un membre du conseil d'administration. 
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Vente de garage et marché 
  

aux puces samedi le 26 mai  
 

remis au lendemain si pluie  
  

 

 

 

 

Un gros MERCI à tous ceux et celles qui ont fait de  

la vie active, une belle réussite. 

 Vie Active prend congé pour l`été. 
 

                  Bonne vacance Pauline & Micheline 
 

OMH DE SAINTE-EULALIE 
 

4 ½ à louer 

Lieu : Saint-Samuel libre en juin 2018 

Coûts :  25 % de votre revenu brut (rapport d’impôts 2017) pour le loyer; 

42,90. $ pour l’électricité ; 

plus stationnement (10 $) et frais pour air climatisé (5 $) s’il y a lieu.  

Contacter : Lucie Maheux au 819-225-4048 

 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=https://www.adpassurances.fr/fileadmin/user_upload/SmamVieActive.png&imgrefurl=https://www.adpassurances.fr/partenaires/mutuelle-smam/smam-vie-active.html&docid=bQPkDe2CVYEwDM&tbnid=ClDj6jdKAizd3M:&vet=12ahUKEwiDx5iOy4_bAhUMxoMKHQVBA0w4ZBAzKBIwEnoECAEQEw..i&w=454&h=363&bih=478&biw=1102&q=vie active&ved=2ahUKEwiDx5iOy4_bAhUMxoMKHQVBA0w4ZBAzKBIwEnoECAEQEw&iact=mrc&uact=8
https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://mont-carmel.org/cache/360x206/vieactive-site_1.jpg&imgrefurl=http://mont-carmel.org/citoyens/activites&docid=pkk4GhLXq90mWM&tbnid=UTgpEyXukNfMEM:&vet=10ahUKEwiE3sjhyo_bAhXD64MKHTtFCawQMwg_KBEwEQ..i&w=360&h=206&bih=478&biw=1102&q=vie active&ved=0ahUKEwiE3sjhyo_bAhXD64MKHTtFCawQMwg_KBEwEQ&iact=mrc&uact=8
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Les bénévoles de la bibliothèque, 
vous souhaitent un bel été et de belles vacances. 

 

 

 Pour les vacances, profitez  
de nombreux livres numériques 

sur le Réseau Biblio du Centre du Québec 
 de Lanaudière et de la Mauricie.  

 

Pour ce faire, il vous faut votre NIP  

que vous pouvez obtenir à la bibliothèque.  
 

 

  

La bibliothèque sera fermée 

le 25  juillet et 1 août 2018 
 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjB0_u9_OzZAhUo94MKHcZpAHYQjRwIBg&url=http://st-alexis.com/avons-recu-prix/&psig=AOvVaw3JjWT8gTl2n5DNO-sYQGfx&ust=1521156710850388
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Un petit mot des Loisirs d'Aston. 

FÊTE NATIONALE LE 16 JUIN 2018 

Retenez la date. 

Soyez de la Fête Nationale d'Aston! 

Préparez vos chars allégoriques. 

Participez à notre défilé LE 16 JUIN 

2018. Arrivez tôt! (Une heure avant le 

départ du défilé au stationnement de 

Transport Picard Express Rue 

principale Aston Jonction.) Un tirage 

aura lieu pour les participants avec un 

chars décoré pour l'occasion. 

Notre village prendra les couleurs du 

drapeau du Québec pour l'occasion.  

HORAIRE: 15h Départ du défilé dans 

les rues du village.  Ensuite au Terrain 

des Loisirs  

1355 Principale Aston.  

 Activités familiales.       

17H Souper aux Hot-dogs sur place. 

En soirée : Musique avec Claudia 

Chauvette et Dany C. Band.        

Feu de joie, Feux d'Artifices,  

Infos : François Page 819-380-8615 

   François Therrien 819-352-2092 

Facebook : Loisirs d'Aston. 
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Poitrines de poulet au citron et parmesan 

Ingrédients 
 2 œufs  

 250 ml (1 tasse) de chapelure                           

 60 ml (1/4 de tasse) de parmesan râpé  

 15 ml (1 c. à soupe) d'origan haché  

 15 ml (1 c. à soupe) de zestes de citron  

 4 poitrines de poulet sans peau  

 Sel et poivre au goût  

 30 ml (2 c. à soupe) d'huile de canola  

 160 ml (2/3 de tasse) de mozzarella râpée  

 4 rondelles de citron  

Préparation 
1. Préchauffer le four à 180 °C (350 °F).  

2. Préparer trois assiettes creuses. Dans la première, verser la farine. Dans la deuxième, 

battre les œufs. Dans la troisième, mélanger la chapelure avec le parmesan, l’origan et les 

zestes. 

3. Saler et poivrer les poitrines de poulet. Fariner les poitrines de poulet, les tremper dans 

les œufs battus, puis les enrober de chapelure.  

4. Dans une poêle, chauffer l'huile à feu moyen. Faire dorer les poitrines de poulet de 2 à 3 

minutes de chaque côté. 

5. Déposer les poitrines sur une plaque de cuisson tapissée de papier parchemin. Garnir 

chaque poitrine de mozzarella. Cuire au four de 12 à 15 minutes, jusqu'à ce que l'intérieur 

de la chair du poulet ait perdu sa teinte rosée. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARTE À LA FERLOUCHE 

Première partie : graisser deux assiettes de 8 pouces et mélanger 

2 jaunes d’œufs (réservez les blancs d’œufs pour la meringue) 

1 tasse de farine tamisée 

¾ tasse de beurre ou graisse ou margarine 

2 c. thé de poudre à pâte 

1 tasse de cassonade 

Étendre cette préparation dans les deux assiettes, avec les mains passées dans la farine pour 

empêcher de coller. 

Cuire cette préparation à 325o de 15 à 18 minutes. 

Deuxième partie : pendant ce temps, battre 

Les 2 blancs d’œufs en neige avec une pincée de sel 

Ajouter graduellement 

1 tasse de cassonade (quand les 2 blancs d’œufs sont montés en neige) 

Vérifier la première préparation et si elle est prête, la sortir du fourneau et ajouter la meringue.  

Remettre au four jusqu'à ce qu’elle devienne dorée, environ 12 à 15 minutes. 

Bon appétit. 
 

https://www.exceldor.ca/fr/recette/119-poitrines-de-poulet-au-citron-et-parmesan
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6. arnir chaque poitrine d'une rondelle de citron. 
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